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Le Conseil d’agglomération de La Tuque a adopté projet de plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) révisé, pour la période 2024-2031, lors sa rencontre du 19 septembre 2023. Ce faisant, le Conseil 
préparait la mise en place d’une consultation publique, comme le prévoit la Loi sur la qualité de 
l’environnement, afin de prendre le pouls de la population concernant le projet de PGMR proposé 

(voir la résolution du Conseil d’agglomération à l’ ).  

L’agglomération de La Tuque a annoncé la consultation et fourni l’information pertinente sur son site 

Internet et dans les médias locaux (voir l’avis public à l’ ), et ce, plus de 45 jours avant la tenue 
des assemblées publiques. Il était également possible de consulter le projet de PGMR révisé dans son 
intégralité sur le site Internet de la Ville de La Tuque ou à l’Hôtel de Ville. Les quatre assemblées 
publiques se sont déroulées les 27 et 30 novembre 2023, respectivement à Lac-Édouard, La Tuque, La 
Bostonnais et Parent. Chacune des assemblées a été marquée par une participation notoire autant 
des élus que des citoyens.     
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Les participants à la consultation publique comprennent, d’une part, les personnes associées à la 
réalisation du projet de PGMR, et d’autre part, des élus et des citoyens désireux de s’informer et de 
discuter de la gestion des matières résiduelles sur le territoire de la MRC. 

L’agglomération de La Tuque a tenu quatre assemblées publiques afin de favoriser la participation 
sur l'ensemble de son territoire, notamment dans les secteurs plus éloignés comme Parent. Pour ces 
quatre assemblées, 17 élus et 42 citoyens ont participé.  

 

1.1.1 Personnel de la Ville de La Tuque 

• Julie Pilote, conseillère en environnement 

• Pierre Pacarar, directeur général 

1.1.2 Stratzer 

• Marc Jetten, chargé de projet 

1.1.3 Personnel de la Municipalité de Lac-Édouard 

• Pierre Arseneault, directeur général 

1.1.4 Élus et élues de la Municipalité de Lac-Édouard 

• Larry Bernier, maire 

• Jean Bernier, conseiller 

• Chantal Corriveau, conseillère  

• Jean-Raymond Coté, conseiller 

• Adrien Francoeur, conseiller 

• Patrick Matton, conseiller 

• Henry Rioux, conseiller 

1.1.5 Citoyens et citoyennes 

• Six personnes étaient présentes 
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1.2.1 Personnel de la Ville de La Tuque 

• Julie Pilote, conseillère en environnement 

• Pierre Pacarar, directeur général 

• Philippe Pronovost, chef du service de l’urbanisme et de l’environnement 

1.2.2 Stratzer 

• Marc Jetten, chargé de projet 

1.2.3 Élus de la Ville de La Tuque 

• François Fortin, conseiller 

• Michel Pronovost, conseiller 

1.2.4 Citoyens et citoyennes 

• Douze personnes étaient présentes 

 

 

1.3.1 Personnel de la Ville de La Tuque 

• Julie Pilote, conseillère en environnement 

• Pierre Pacarar, directeur général 

1.3.2 Stratzer 

• Marc Jetten, chargé de projet 

1.3.3 Élus et élues de la Municipalité de La Bostonnais 

• Renée Ouellette, mairesse 

• François Baugée, conseiller 

• Daniel Campeau, conseiller  

• Julie Gauvin, conseillère  

• Guy Laplante, conseiller 

• André Plamondon, conseiller 

• Clermont Ricard, conseiller 
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1.3.4 Citoyens et citoyennes 

• Treize personnes étaient présentes 

 

 

1.4.1 Personnel de la Ville de La Tuque 

• Julie Pilote, conseillère en environnement 

• Pierre Pacarar, directeur général 

1.4.2 Stratzer 

• Marc Jetten, chargé de projet 

1.4.3 Élu du secteur Parent 

• Éric Chagnon, conseiller 

1.4.4 Citoyens et citoyennes 

• Onze personnes étaient présentes 

 

 

Au début des assemblées dans les municipalités de Lac-Édouard et de La Bostonnais, le maire et la 
mairesse, respectivement, ont prononcé un mot de bienvenue à l’intention des personnes présentes. 
Lors de chacune des quatre assemblées publiques, le directeur général de la Ville de La Tuque a 
présenté une mise en contexte de l’exercice de révision du PGMR. Ce contexte comprend, d’une part, 
les défis rencontrés dans la gestion des matières résiduelles d’un territoire immense avec une 
importante population de villégiateurs et, d’autre part, les opportunités offertes dans le cadre du 
PGMR révisé. 

 

Le chargé de projet de Stratzer présente les faits saillants du projet de PGMR révisé. Celui-ci 
comprend d'abord un portrait du territoire de la MRC, notamment de la population et des projections 
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démographiques. Le PGMR inclut également un portrait des services et des installations en gestion 
des matières résiduelles (GMR) de la Ville de La Tuque et des municipalités.  

2.1.1 Inventaire des matières résiduelles 

L'inventaire des matières résiduelles est composé de données réelles ou, par défaut, d’estimations 
concernant les quantités de matières générées, récupérées et éliminées. En incluant les secteurs 
résidentiels, des industries, des commerces et des institutions (ICI) ainsi que de la construction, de la 
rénovation et de la démolition (CRD), c'est globalement 36 % des matières générées sur le territoire 
de la MRC qui sont récupérées. À cet égard, la performance du secteur résidentiel en récupération 
s’établit à 41 %, tandis que celle du secteur des ICI est estimée, d’après l’Outil d’inventaire de RECYC-
QUÉBEC, à 27 %. Enfin, le secteur de la CRD de l’agglomération se démarque avec un taux de 
récupération des résidus de 59 %, et ce, d’après les données de l’écocentre de La Tuque qui reçoit ces 
matières. 

En termes de quantité de matières éliminées par habitant, la performance de la population de 
l’agglomération est établie à 655 kg éliminés par habitant en 2021. En comparaison, la cible du plan 
d'action 2019-2024 de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles (PQGMR) est de 
525 kg/hab pour l'année 2023. Le plan d’action proposé dans le PGMR vise à outiller l’agglomération 
de La Tuque pour atteindre la cible de réduction de l’élimination ainsi que les cibles de récupération 
des matières résiduelles : 75 % pour les matières recyclables, 60 % pour les matières organiques et 
70 % pour les résidus de CRD. 

2.1.2 Diagnostic et plan d’action  

Le diagnostic territorial présente un portrait des forces, des faiblesses, des opportunités et des 
menaces touchant la GMR du territoire de l’agglomération. Parmi les forces, on compte des 
infrastructures de gestion des matières résiduelles à La Tuque, comme l’écocentre, le centre de 
transfert et le site de traitement des boues de fosses septiques. Parmi les faiblesses, il y a les distances 
importantes entre les secteurs de l’agglomération et les nombreux secteurs de villégiature difficiles 
à desservir. 

Du côté des opportunités, on dénombre la modernisation en cours du système de collecte sélective 
et de la consigne, de même que les nouvelles responsabilités élargies de producteurs (REP), entre 
autres pour les appareils électroménagers. Parmi les menaces, on compte le risque de non-
admissibilité, pour les municipalités, à la redistribution de la redevance à l’élimination à défaut de 
rencontrer les critères de desserte pour les matières organiques. En outre, l’application des exigences 
réglementaires concernant les lieux d’enfouissement en tranchées (LEET) situés à l’ouest du 73e 
méridien constitue également une menace. 

Quant au plan d’action du projet de PGMR révisé, il est axé autour de cinq orientations visant la 
desserte de l’ensemble du territoire en services de GMR, la valorisation des matières organiques, 
l’amélioration de la performance des ICI, le recyclage des résidus de CRD et l’optimisation des services 
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en GMR. Le plan d’action compte 27 mesures et comprend, pour chaque mesure, des moyens de 
mise en œuvre, des indicateurs de performance et des coûts estimés de mise en œuvre.  

D’abord, les mesures du plan d’action concernent la réduction à la source, le réemploi ainsi que la 
diffusion de l’information concernant le PGMR et sa mise en œuvre. Le plan d’action comprend 
également des mesures pour assurer la mise en place d’un système de collecte et de traitement des 
matières organiques du secteur résidentiel. Plusieurs mesures, comme le développement de 
formations en GMR à l’intention des ICI, visent à améliorer la performance de ce secteur. Les mesures 
concernant les résidus de CRD ont trait, entre autres, au tri à la source de ces matières directement 
sur le chantier. Enfin, les mesures d’optimisation comprennent la mise en place de solutions adaptées 
de collecte ou d’apport volontaire des matières organiques sur l’ensemble du territoire.  

Le coût estimé de mise en œuvre de l’ensemble des mesures, pour la période 2024-2031, est d’environ 
2,7 millions ($). À cet égard, il faut préciser qu’une partie de ces coûts, comme les frais de main-
d’œuvre de la Ville de La Tuque et des municipalités, sont déjà assumés et ne constitue pas des coûts 
supplémentaires. En outre, la Ville et les municipalités pourront compter sur des revenus en GMR, 
comme la redistribution de la redevance à l’élimination et la compensation des coûts de collecte 
sélective des municipalités.   

 

Cette section présente une synthèse des interventions faites durant les assemblées publiques qui ont 
eu lieu du 27 au 30 novembre 2023.  

 

En réponse à une question, Pierre Pacarar souligne l’important défi d’offrir des services aux nombreux 
villégiateurs, qu’ils soient en zones d’exploitation contrôlée (ZEC), en pouvoiries ou en chalets. Cela 
affecte la performance globale de l’agglomération de La Tuque, car les villégiateurs éliminent des 
déchets mais seule la population permanente est considérée pour le calcul des kg de déchets 
éliminés par habitant.  

Bien que la municipalité de Lac-Édouard ait implanté un programme obligatoire de vidange des 
fosses septiques, la Ville de La Tuque maintient son programme sur une base volontaire pour l’instant. 
M. Pacarar explique que les distances importantes entraînent des coûts significatifs de vidange des 
fosses dans certains secteurs.  
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Le maire et le directeur général de Lac-Édouard soulignent les initiatives de leur municipalité afin de 
réduire les quantités éliminées, dont l’implantation de composteurs communautaire et le dépôt dans 
la forêt des feuilles mortes recueillies sur les terrains.   

Une question a trait à l’implantation d’une zone de revente d’articles réutilisables à l’écocentre. Selon 
Pierre Pacarar, il s’agit d’une mesure de réemploi prévue dans le PGMR. Cependant, sa mise en œuvre 
pourrait être retardée en raison de l’incendie récent du bâtiment du principal organisme de réemploi 
à La Tuque, la Coop ETC. En ce qui concerne les mesures d’information, de sensibilisation et 
d’éducation (ISÉ), M. Pacarar a annoncé l’octroi d’une subvention du gouvernement du Québec pour 
l’embauche, par la Ville de La Tuque, d’une personne affectée aux communications. Celles-ci 
comprendront les mesures d’ISÉ à l’intention des citoyens et citoyennes.  

 

En lien avec la quantité de résidus de CRD récupérés, un citoyen souligne que ces derniers ne 
transitent pas tous par l’écocentre de La Tuque. Il donne l’exemple des chantiers d’Hydro-Québec 
dont les résidus de CRD sont acheminés directement au centre de tri de Trois-Rivières.  

Une question a trait à la collecte séparée du verre. Selon un citoyen, cette initiative faciliterait le 
recyclage du verre, mais les coûts de transport sont très élevés. Une telle initiative nécessiterait donc 
un financement public. Toutefois, l’élargissement prochain de la consigne devrait faciliter la 
récupération des bouteilles en verre.  

Un citoyen demande pourquoi la Ville de La Tuque n’a pas son propre lieu d’enfouissement technique 
(LET). Selon Pierre Pacarar, il s’agirait d’une option coûteuse, entre autres en raison de la difficulté à 
trouver un terrain propice dans un relief montagneux. L’option du transport jusqu’au LET de Saint-
Étienne-des-Grès demeure la plus avantageuse pour l’instant. Énercycle, qui gère ce LET, a déposé 
une demande d’agrandissement étant donné que sa fin de vie approche. En outre, les biogaz captés 
sur le site intégreront prochainement le réseau de gaz naturel d’Énergir.  

Selon une citoyenne, les mesures de réemploi prévue dans le plan d’action du PGMR doivent être 
renforcées par l’interdiction de l’obsolescence programmée. Marc Jetten mentionne que le 
gouvernement du Québec a récemment adopté une loi visant à protéger les consommateurs contre 
l’obsolescence programmée. En vertu de la loi, les fabricants d’appareils doivent offrir des services de 
réparation et des pièces de rechange. En outre, la mesure du plan d’action concernant les activités 
de réparation vise à faciliter le partage de l’expertise à cet égard.  

En réponse à une question, Julie Pilote explique que la distribution des bacs bruns dans le périmètre 
d’urbanisation de La Tuque, ainsi que dans des secteurs rapprochés comme Carignan, Lac-à-Beauce 
et La Croche, se déroulera en 2024. La collecte des matières organiques débutera pour le secteur 
résidentiel d’abord. Dans un deuxième temps, la Ville de La Tuque intégrera les ICI à la collecte sur 
une base volontaire. Afin de favoriser la participation à la collecte des matières organiques, la Ville 
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misera notamment sur l’embauche d’une personne chargée des communications pendant une 
période de trois ans. Selon Pierre Pacarar, un plan de communication est nécessaire en GMR, 
notamment une approche ciblée en fonction du public visé. Par ailleurs, les activités du Comité 
Environnement de la Ville devraient être relancées sous peu. 

D’après un citoyen, une importante quantité de gazon est transportée du centre de transfert de La 
Tuque au LET de Saint-Étienne-des-Grès. Il faut encourager la population à pratiquer l’herbicyclage 
afin de réduire les impacts environnementaux et les coûts de transport. Selon Pierre Pacarar, les 
citoyens ont plusieurs options locales pour gérer les résidus verts. Outre l’herbicyclage, des fermes de 
l’agglomération acceptent les feuilles mortes à l’automne. En outre, les branches apportées à 
l’écocentre sont broyées en copeaux, puis épandu sur les pistes de ski pour les niveler; cette activité 
permet en outre de réduire la quantité de neige artificielle requise pour rendre les pistes praticables.    

Une citoyenne souhaite qu’un effort plus important de récupération soit entrepris dans les lieux 
publics. Selon Julie Pilote, des bacs bleus et des bacs bruns seront déployés dans ces endroits pour 
faciliter la récupération. 
 

 

Un citoyen demande quels sont les coûts de collecte des déchets et des matières recyclables à La 
Bostonnais. Marc Jetten explique que seuls les coûts de la Ville de La Tuque étaient disponibles; ainsi, 
il n’est pas possible d’établir des coûts spécifiques pour La Bostonnais. En lien avec le coût de collecte 
des déchets par habitant à La Tuque, Pierre Pacarar souligne que les distances de transport 
importantes entraînent des coûts plus élevés que dans les MRC de la Mauricie.  

Une question a trait à l’implantation de la collecte des matières organiques. Selon Pierre Pacarar, La 
Bostonnais pourrait retenir la même solution que Lac-Édouard, c’est-à-dire l’installation de deux 
composteurs Joracan auxquels tous les citoyens ont accès. De plus, cette initiative réduirait la 
quantité de déchets éliminés ainsi que le montant de la redevance à l’élimination. 

En réponse à une question, Julie Pilote souligne que le programme d’aide au compostage 
domestique et communautaire (ACDC) de RECYC-QUÉBEC est toujours en vigueur pour les 
municipalités qui désirent faire l’acquisition de composteurs.   

Plusieurs citoyennes soulignent la difficulté à trouver des pièces de rechange lors d’un bris 
d’équipement ou d’appareil. Marc Jetten signale que le plan d’action du PGMR contient plusieurs 
mesures pour faciliter la réparation d’appareils et allonger leur durée de vie.  

Par ailleurs, plusieurs citoyens se désolent que les matières organiques collectées dans la Ville de La 
Tuque soient transportées à la future plateforme de compostage d’Énercycle à Saint-Étienne-des-
Grès. À ce sujet, Pierre Pacarar mentionne que la construction d’une plateforme doit répondre à des 
normes élevées. En outre, l’implantation et les opérations d’un site de compostage entraînent des 
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coûts significatifs pour la Ville. Cela étant dit, la Ville a octroyé à Stratzer, de façon complémentaire à 
la révision du PGMR, un mandat d’accompagnement stratégique afin d’élaborer, entre autres, des 
solutions de traitement des matières organiques à moyen terme. 

 

Plusieurs citoyens ont émis des commentaires concernant les lacunes de leurs services en gestion 
des matières résiduelles. Cela concerne d’abord la gestion du LEET où les matières diverses des 
résidents du secteur, des villégiateurs et des entreprises sont déposées de façon désordonnée. Selon 
le conseiller Éric Chagnon, bien que la population de Parent soit d’environ 300 personnes, plus d’un 
millier de personnes utilisent le LEET. Cela entraîne non seulement des impacts environnementaux, 
mais aussi des risques de sécurité associés aux incendies déclenchés au LEET ainsi qu’à l’attrait pour 
la faune, notamment les loups, qui se rendent à Parent en raison de la proximité du LEET.  

Selon Pierre Pacarar, l’utilisation du LEET constitue un moindre mal, car les déchets qui y sont 
déposés ne sont pas éparpillés dans des dépôts sauvages. Cela étant, la Ville de La Tuque a lancé 
plusieurs initiatives pour améliorer la gestion du LEET de Parent, dont la récupération récente des 
métaux et des pneus. La Ville entend poursuivre en ce sens, entre autres avec les mesures proposées 
dans le PGMR.  

Par ailleurs, plusieurs citoyens ont souligné que le projet d’écocentre de Parent ne s’est pas 
concrétisé. Pierre Pacarar mentionne que les mesures du PGMR mettent de l’avant plusieurs 
solutions pour la récupération des produits de la responsabilité élargie des producteurs (REP), 
comme la peinture et les produits électronique, dans les secteurs éloignés de La Tuque. De plus, des 
résidus de CRD pourraient être récupérés dans un point de dépôt.   

En ce qui concerne la récupération des matières organiques, la Ville entend s’inspirer du PGMR pour 
proposer une solution adaptée pour Parent. Selon Marc Jetten, le retrait d’une portion des matières 
organiques du LEET contribuera à réduire les odeurs ainsi que l’attrait pour la faune sauvage. 

Enfin, le village de Parent demeure en attente d’une solution pour le traitement de ses eaux usées. 
Que ce soit une usine d’épuration ou l’installation de fosses septiques individuelles, le coût serait trop 
élevé pour les citoyens sans fonds publics.    

 

Les citoyens avaient jusqu’au 30 novembre 2023 pour transmettre des commentaires écrits. Aucun 
commentaire écrit n’a été reçu.  
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Un bon nombre d’interventions avaient trait à la gestion des matières organiques en raison de 
l’implantation prochaine de la collecte en bacs bruns à La Tuque. Les responsables de la Ville ont 
fourni l’information à cet effet. En outre, plusieurs citoyens et citoyennes ont mentionné des enjeux 
en lien avec le réemploi, notamment la difficulté à réparer des appareils brisés. Les mesures 
proposées dans le PGMR et la nouvelle loi québécoise pour contrer l’obsolescence programmée 
devraient renforcer les initiatives de réemploi et de réparation.   

Les interventions lors de l’assemblée publiques à Parent étaient du même ordre, mais incluaient de 
plus des demandes concernant des services de gestion du LEET et d’un futur écocentre par la Ville 
de La Tuque. Bien que les réponses des responsables de La Tuque n’aient pas semblé entièrement 
satisfaisantes pour les citoyens concernés, la Ville a pris des engagements, notamment dans le cadre 
du PGMR, pour améliorer sa gestion des matières résiduelles dans les secteurs éloignés comme 
Parent.      

 

Aucune modification n’est prévue au projet de PGMR révisé. Les commentaires des citoyens et 
citoyennes seront pris en compte durant la période de mise en œuvre du PGMR.   
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